
14.4).1•tique 
-z 

JLiL 1L-r-ppereeiprp - 
t•-; 

l• • 

• Le Canada a joué un rôle primordial dans le cadre de cette 
initiative. En 1997, le premier ministre Jean Chrétien a annoncé la 
création du Fonds canadien contre les mines, doté d'un budget de 
100 millions de dollars sur cinq ans, afin de soutenir les efforts 
déployés pour assurer le respect de la Convention. 

O Parmi les traités internationaux de ce type, la Convention 
d'Ottawa, qui est entrée en vigueur le :ter mars 1999, est au 
nombre de ceux qui ont connu le processus de ratification le plus 
rapide. 

O En février 1999,133 pays avaient signé la Convention. Par la suite, 
diverses rencontres ont eu lieu pour faire. le point sur les progrès 
réalisés et élaborer des stratégies en vue de l'application intégrale 
et universelle des dispositions de la Convention. En août 2001, 
113 États avaient accepté -formellement, par voie de ratification ou 
d'accession. d'être liés par ses dispositions. 

O Il a fallu une vaste collaboration internationale pour conclure un 
traité aussi largement accepté et aussi efficace. L'interdiction des 
mines terrestres n'est toutefois qu'une partie de l'équation. Le 
déminage en vue de débarrasser le monde de cette arme 
dangereuse et l'aide aux victimes afin de leur redonner les 
moyens de mener une vie productive revêtent une importance 
tout aussi prioritaire. Le Canada joue un rôle actif à l'égard de ces 
ci eux objectifs. 

Droits fondamentaux 

O Les droits fondamentaux font partie intégrante de la politique 
étrangère du Canada. Le respect de la liberté, la démocratie et la 
primauté du droit, toutes valeurs que chérissent les Canadiens, 
sont les fondements de la sécurité internationale et du bien-être 
économique et social. 

O Nous devons trouver les meilleurs moyens de défendre ces 
valeurs. L'objectif ultime est d'amener les gouvernements à 
respecter les droits de leur population en vertu du droit 
international. 

O Les forums multilatéraux constituent souvent les instruments les 
plus efficaces à cet égard. Le gouvernement est résolu à renforcer 
le leadership du Canada dans le domaine des droits 
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